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PROPOSITION DE DÉCISION DU PARLEMENT EUROPÉEN 

sur la nomination proposée de Milan Martin Cvikl comme membre de la Cour des 

comptes 

(C7-0022/2010 – 2010/0810(NLE)) 

Le Parlement européen, 

– vu l'article 286, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne, 

conformément auquel il a été consulté par le Conseil (C7-0000/2010), 

– vu l'audition, par la commission du contrôle budgétaire, lors de sa réunion du 

xx mars 2010, du candidat proposé par le Conseil aux fonctions de membre de la Cour des 

comptes, 

– vu l'article 108 de son règlement, 

– vu le rapport de la commission du contrôle budgétaire (A7-0000/2010), 

 

A. considérant que Milan Martin Cvikl remplit/ne remplit pas les conditions visées à 

l'article 286, paragraphe 1, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne, 

1. rend un avis favorable/défavorable sur la proposition de nommer Milan Martin Cvikl 

membre de la Cour des comptes (et demande au Conseil de retirer sa proposition de 

nomination et de lui en soumettre une nouvelle); 

2. charge son Président de transmettre la présente décision au Conseil et, pour information, à 

la Cour des comptes ainsi qu'aux autres institutions de l'Union européenne et aux 

institutions de contrôle des États membres. 
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ANNEXE 1: CURRICULUM VITAE DE MILAN MARTIN CVIKL 

MILAN MARTIN CVIKL,  
titulaire d'une maîtrise en sciences économiques 

 
 

Candidat aux fonctions de membre de la Cour des comptes européenne, 
République de Slovénie 

 
Courriel: milan.cvikl@gov.si et milan.cvikl@gmail.com 

 
 
 

Milan Martin Cvikl est né en 1959 à Velenje (Slovénie). Diplômé en 1983, il a obtenu 

sa maîtrise en 1990 à la faculté d'économie de l'Université de Ljubljana. 

 

De 1983 à 1991, il a travaillé à la Banque centrale slovène (Banka Slovenije). 

Jusqu'en 1986, il a exercé les fonctions d'analyste, procédant à des analyses détaillées de 

données monétaires, fiscales et en matière de balance des paiements et participant à la 

création de bases de données et de bases analytiques. De 1986 à 1990, il a réalisé, en 

tant qu'analyste principal, des analyses indépendantes des politiques monétaire et 

fiscale, de l'évolution de la balance des paiements et du secteur de l'économie réelle, et 

fourni des informations sur l'évolution économique aux plus hautes instances 

gouvernementales et parlementaires.  

 

De 1990 à 1991, il a exercé les fonctions d'assistant du directeur de la Banque de 

Slovénie et élaboré des actes législatifs en matière d'indépendance monétaire et 

bancaire, ainsi que des mesures pratiques en vue de l'instauration de l'indépendance 

monétaire et de la mise en place d'une Banque centrale indépendante de la République 

de Slovénie dans le cadre de la création d'un État indépendant et souverain. 

 

À partir de l'automne 1991 et jusqu'en 1997, il a travaillé comme économiste au sein de 

la Banque mondiale à Washington D.C. (États-Unis d'Amérique). Ses travaux ont porté 

sur les réformes bancaires et entrepreneuriales de plusieurs pays en transition d'Europe 

centrale et orientale ainsi que sur des projets de relance économique en Macédoine et de 

reconstruction de la Bosnie-et-Herzégovine de l'après-guerre. Il a fait partie d'une 

équipe d'experts qui a rééchelonné la dette de plusieurs pays et s'est vue décerner à ce 

titre un prix d'excellence par la Banque mondiale.  

 

De 1997 à 2000, il a travaillé en tant qu'économiste détaché par la Banque mondiale en 

Slovénie. De 1998 jusqu'à la mi-2000, il a exercé le mandat de secrétaire national du 

budget et des finances publiques au sein du ministère des finances, chargé de 

l'introduction des réformes des finances publiques en Slovénie en vue de l'adhésion à 

l'Union européenne en 2004. Il a notamment œuvré à l'élaboration de la nouvelle 

législation et méthodologie en matière de finances publiques, soit en tant que chef de 

projet soit en tant que collaborateur, y compris la législation sur les finances publiques, 

les marchés publics et le contrôle de ces derniers, la comptabilité et les instruments 

mailto:milan.cvikl@gov.si
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méthodologiques nécessaires à l'élaboration et à l'exécution du budget.  

 

Il a dirigé les négociations d'adhésion à l'UE dans le domaine de l'union économique et 

monétaire et les préparatifs en vue d'un budget national moderne qui a permis la 

transition d'un budget fondé sur les coûts à un budget programmatique fonctionnel pour 

une utilisation ciblée des fonds publics. Dans le cadre de ces travaux, il a dirigé le volet 

slovène d'un projet de coopération interinstitutionnelle entre la République de Slovénie 

et le ministère des finances suédois destiné à renforcer l'efficacité de l'élaboration du 

budget. Il a fait partie des équipes de négociation des autres chapitres du processus de 

négociation liés aux finances publiques, notamment dans le domaine de la "surveillance 

financière".  

Toujours dans le domaine de la surveillance financière et au cours de la même période, 

il a également exercé les fonctions d'ordonnateur national pour les fonds 

communautaires et dirigé directement l'Unité centrale des finances et de passation des 

marchés qui, dans le cadre du système de gestion financière décentralisé, était chargée 

de l'utilisation des fonds de préadhésion de l'Union européenne. L'adhésion prévue et 

réussie de la Slovénie à l'Union européenne a également été rendue possible grâce à la 

création du système d'utilisation efficace des fonds de préadhésion de l'UE à laquelle il 

a étroitement participé en tant que secrétaire d'État aux finances publiques et 

ordonnateur national. En 2000, il a participé aux travaux préparatoires en vue de la 

création d'un Centre d'excellence financière. 

 

À partir de l'automne 2000 jusqu'au printemps 2004, il a travaillé pour la Nova 

Ljubljanska banka d.d., Ljubljana, la première banque de Slovénie et l'une des 

principales institutions financières de la grande région. De 2001 à 2002, il a assumé les 

fonctions de directeur exécutif chargé de l'élaboration et du suivi des politiques et 

mesures de gestion financière de la Banque et du groupe financier Nova Ljubljanska 

banka (NLB). De 2002 à 2004, il a été directeur du Centre de gestion financière, 

assistant au sein du conseil d'administration de la Nova Ljubljanska banka d.d. et 

directeur financier de cette dernière chargé de l'élaboration et du suivi des politiques et 

des mesures de gestion financière de la Banque et du groupe financier NLB.  

 

En 2004, en qualité de ministre sans portefeuille chargé des affaires européennes au sein 

du gouvernement de la République de Slovénie, il a coordonné les travaux sur les 

affaires européennes au moment de l'adhésion de la Slovénie à l'Union européenne.  

 

De 2004 à 2008, il a été député de l'Assemblée nationale de la République de Slovénie 

et président de la commission parlementaire sur le contrôle des finances publiques. À 

cette même époque, il a dirigé un projet de coopération interinstitutionnelle avec le 

NAO (National Audit Office) britannique qui a abouti à des modifications notables en ce 

qui concerne la coopération entre l'Assemblée nationale et la Cour des comptes de la 

République de Slovénie en matière d'élaboration et de traitement des rapports d'audit 

inspirées des bonnes pratiques de la commission des comptes publics du Parlement 

britannique. L'accent a été mis en particulier sur le contrôle de la bonne utilisation des 

deniers publics. Des règles ont été adoptées pour les travaux de la commission du 

contrôle des finances publiques qui ont renforcé le rôle de surveillance du Parlement sur 

l'exécutif grâce à l'examen des rapports d'audit de la Cour des comptes slovène. Il a 

alors assumé directement des fonctions de contrôleur des finances publiques.  
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Depuis 2008, il est secrétaire général du gouvernement slovène et, conformément au 

règlement du gouvernement et à la résolution sur le secrétariat général, il veille à la 

réalisation des travaux techniques de préparation et d'organisation des réunions du 

gouvernement et de ses commissions, des conseils d'experts et d'autres organes 

gouvernementaux.  

 

Au cours de sa carrière professionnelle, il a contribué au développement des 

connaissances concernant la gestion efficace des finances publiques en Slovénie en 

coécrivant deux ouvrages, à savoir "Zakon o javnih financah s komentarjem" (Loi de 

finances publiques et commentaires) (Milan Martin Cvikl et Petra Zemljič, première 

édition en 2000, Bonex, et édition révisée en 2005, Bonex) et "Proračunsko pravo – 

Priprava, izvrševanje in nadzor proračunov" (Loi budgétaire - préparation, exécution et 

contrôle des budgets) (Milan Martin Cvikl et Etelka Korpič-Horvat, GV Založba, 2007). 

En tant qu'expert des questions européennes, il a également publié un ouvrage sur le 

droit de l'Union européenne intitulé "Prenovljeno pravo Evropske unije" (Milan Martin 

Cvikl, Journal officiel de la République de Slovénie, 2008). Les publications précitées 

font partie de son œuvre bibliographique et de ses travaux de publication qui comptent 

41 titres slovènes et étrangers figurant dans le COBISS (Système et services 

bibliographiques en ligne coopératifs). 

 

 

Ljubljana, novembre 2009  
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ANNEXE 2: RÉPONSES DE MILAN MARTIN CVIKL AU QUESTIONNAIRE 

Expérience professionnelle 

1. Dégagez les principaux aspects de votre carrière dans les domaines de la finance publique, 

de la gestion ou du contrôle de gestion. 

J'ai acquis mon expérience professionnelle dans le domaine de la finance publique tout au 

long de ma carrière en tant qu'économiste et expert en finances publiques. De 1983 à 1991, 

j'ai fait partie d'une équipe de la Banque de Slovénie chargée d'analyser les difficultés 

macroéconomiques de l'ancienne Fédération de Yougoslavie, notamment les questions 

relatives aux finances publiques de la Fédération. À cette époque, le système économique était 

fondé sur des "contraintes budgétaires souples" et donc sur des emprunts non contrôlés au 

niveau national et à l'étranger. Il a fallu modifier les relations économiques de base entre la 

Fédération et les républiques, entre les secteurs économique et financier, et adopter une 

politique monétaire restrictive et une politique responsable en matière de finances publiques. 

J'ai directement contribué à la transition économique et à l'indépendance de la Slovénie au 

cours des années 1990-1991 en élaborant la législation centrale en matière bancaire et 

financière qui a joué un rôle capital pour la stabilité macroéconomique et celle des finances 

publiques instaurées dans les premières années de l'indépendance de la Slovénie.  

 

De 1991 à 1997, en tant qu'économiste auprès de la Banque mondiale chargé de projets 

d'assistance économique, j'ai participé à l'élaboration de conditions systémiques pour la 

relance économique d'un certain nombre de pays d'Europe centrale et du Sud-est. Parmi ces 

réalisations figurait la mise en place de cadres de finances publiques en vue de l'obtention de 

prêts pour la reprise économique et les ajustements structurels nécessaires à la transition 

économique.  

 

À mon retour en Slovénie, j'ai assumé de 1998 à 2000 les fonctions de secrétaire d'État chargé 

des finances publiques au sein du ministère des finances et introduit un cadre méthodologique 

et législatif moderne pour les finances publiques. J'ai notamment introduit un cycle budgétaire 

pour a) une planification budgétaire moderne et axée sur les résultats, b) l'exécution 

budgétaire, et c) un contrôle moderne des flux et processus en matière de finances publiques. 

La loi sur les finances publiques (loi organique relative aux finances publiques de la Slovénie 

et ses lois d'exécution), proposée par une équipe placée sous ma direction, a été adoptée à 

l'automne 1999. Cette législation a modernisé l'élaboration budgétaire en Slovénie et permis 

de conclure avec succès l'adaptation de la législation slovène conformément à la législation 

européenne dans plusieurs chapitres relatifs à l'adoption de l'acquis communautaire. En tant 

que secrétaire d'État, j'ai directement dirigé le groupe de travail sur le chapitre "union 

économique et monétaire" et participé aux travaux relatifs aux chapitres connexes, notamment 

dans le domaine de la "surveillance financière".  

 

J'ai associé la pratique à la théorie de la finance publique en Slovénie en coécrivant deux 

livres dans ce domaine, à savoir "Zakon o javnih financah s komentarjem" (Loi de finances 

publiques et commentaires), publié en 2001, et "Proračunsko pravo" (Loi budgétaire), publié 

en 2007, premier ouvrage slovène consacré à la loi budgétaire, au développement des finances 
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publiques et de la composition des budgets, aux procédures d'élaboration du budget, à 

l'exécution du budget, à la gestion des actifs et aux emprunts, aux rapports budgétaires, à la 

surveillance budgétaire et à la relation entre le budget de l'UE et le budget slovène. Je donne 

occasionnellement des conférences sur ces sujets pour les programmes du Center for 

Excellence, qui a été créé en Slovénie à l'initiative des ministres des finances de l'Europe du 

Sud-est, et dans le cadre du programme postuniversitaire de droit fiscal de la faculté de droit 

de l'Université de Maribor. J'ai exercé occasionnellement les fonctions de conseiller pour la 

Banque mondiale et d'autres institutions financières (par exemple le National Democratic 

Institute des États-Unis d'Amérique, le GTZ allemand) pour des projets d'assistance technique 

dans les domaines des finances publiques, de la réforme des systèmes de santé, du contrôle 

parlementaire des finances publiques, etc., dans les pays d'Europe du Sud-est. 

 

J'ai acquis mon expérience professionnelle en matière de management tout au long de ma 

carrière, en dirigeant diverses équipes de travail pendant plus de vingt ans. Certaines de ces 

équipes comptaient quelques douzaines d'experts, d'autres plusieurs centaines d'employés. De 

1989 à 1991, j'ai exercé les fonctions d'assistant du directeur d'une équipe de recherche et 

d'analyse forte de 20 économistes et experts financiers au sein de la Banque centrale slovène. 

À la Banque mondiale, j'ai dirigé des projets d'assistance économique en qualité de "task 

leader" et participé à des équipes travaillant sur des projets en Pologne et en République 

fédérale de Macédoine ainsi sur des projets de reconstruction de la Bosnie-et-Herzégovine de 

l'après-guerre. À cette même époque, j'ai dirigé une équipe allant jusqu'à 15 économistes 

appelés à préparer à bref délai les documents destinés à permettre au Conseil des directeurs 

exécutifs de la Banque mondiale de prendre des décisions sur des prêts allant jusqu'à 

100 millions d'USD. En tant que membre d'une équipe chargée de rééchelonner la dette de 

pays d'Europe du Sud-est, je me suis vu décerner un prix d'excellence par la Banque 

mondiale.  

 

En tant que secrétaire d'État du ministère des finances, j'ai dirigé une équipe de 30 experts en 

finances publiques qui, en coopération avec des conseillers du Fonds monétaire international 

et de la Banque mondiale, ainsi que le ministère suédois des finances, ont assuré le suivi du 

cycle budgétaire en Slovénie. De 2000 à 2004, j'ai dirigé une équipe de plus de 150 employés 

au sein du Centre de gestion financière, tout d'abord en qualité d'assistant, puis de directeur 

financier (Chief Financial Officer – CFO) de la Nova Ljubljanska banka. Cette équipe a 

procédé à des opérations financières et de la comptabilité de gestion et établi les comptes et 

les déclarations financières de la Banque et du groupe financier qui compte plus de 

50 personnes juridiques (établissements bancaires et autres entreprises) au sein du groupe 

Nova Ljubljanska banka répartis dans plusieurs pays d'Europe centrale et du Sud-est. 

En 2004, en tant que ministre des affaires européennes, j'ai dirigé une équipe de plus de 

100 employés. Actuellement, dans le cadre de mes fonctions de secrétaire général du 

gouvernement slovène, je dirige les travaux de 500 employés des services du "centre 

gouvernemental" qui assurent le volet technique de la préparation des réunions du 

gouvernement et de ses commissions et veillent à l'application des résolutions du 

gouvernement. 

 

J'ai commencé à acquérir mon expérience professionnelle dans le domaine de la surveillance 

financière au sein de la Banque mondiale où, dans le cadre de projets spécifiques, j'ai établi 

les conditions d'une utilisation transparente des fonds au titre de prêts individuels pour la 

reprise économique et les ajustements structurels. En tant que secrétaire d'État aux finances 
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publiques du ministère des finances, j'ai été ordonnateur national pour les fonds 

communautaires, j'ai directement dirigé l'Unité centrale des finances et de passation des 

marchés qui, dans le cadre du système de gestion financière décentralisé, était chargée de la 

surveillance financière et de la mise en place d'une utilisation transparente des fonds de 

préadhésion de l'Union européenne. L'adhésion réussie de la Slovénie à l'Union européenne a 

été rendue possible grâce à la création du système d'utilisation des fonds de préadhésion de 

l'UE à laquelle j'ai étroitement participé en tant que secrétaire d'État aux finances publiques et 

ordonnateur national. Dans le cadre de mes fonctions de secrétaire général, j'ai coopéré avec 

la Cour des comptes de la République de Slovénie en matière de contrôle de la régularité de la 

mise en œuvre des comptes de clôture du budget central du gouvernement et de programmes 

budgétaires individuels. 

 

J'ai également acquis une expérience professionnelle en matière de surveillance financière, un 

élément important de la gestion financière, dans le secteur financier privé. En 1998, et 

ultérieurement de 2002 à 2004, en tant que CFO de la Nova Ljubljanska banka, j'ai contribué 

à parachever l'assainissement et la privatisation de la principale institution financière slovène. 

J'ai mis en place un système de surveillance financière et de surveillance des coûts et 

collaboré avec des investisseurs et des auditeurs internes et externes. J'ai rendu compte des 

déclarations financières au conseil d'administration et au conseil de surveillance de la Nova 

Ljubljanska banka d.d. et du groupe financier NLB. 

 

De 2004 à 2008, j'ai acquis une expérience en matière de surveillance financière 

parlementaire en tant que député de l'Assemblée nationale de la République de Slovénie et 

membre/président de la commission parlementaire sur le contrôle des finances publiques. À 

mon initiative et avec l'aide d'un projet de coopération interinstitutionnelle avec le National 

Audit Office britannique et la commission des comptes publics du Parlement britannique, un 

système moderne et efficace de surveillance parlementaire des finances publiques a été 

introduit entre 2005 et 2007. Grâce à ces travaux, un nouveau règlement régissant les travaux 

de la commission de contrôle des finances publiques a été adopté, permettant aux membres de 

ladite commission de mener leurs travaux sur une base intergroupes. Les membres de la 

commission procèdent à des contrôles, en étroite coopération avec la Cour des comptes, sur la 

base de rapports, sous la forme d'auditions publiques des fonctionnaires responsables des 

utilisateurs du budget contrôlés. Grâce à cette initiative, les travaux des superviseurs 

parlementaires et de la Cour des comptes de la République de Slovénie, institution supérieure 

de contrôle, sont plus efficaces et plus ciblés. Dans le même temps, conformément au principe 

de la séparation des pouvoirs, cela permet et exige une réponse plus appropriée de l'exécutif 

lorsqu'il applique les recommandations de la Cour des comptes, ainsi qu'une utilisation plus 

économique, plus efficace et plus rentable des financements publics sollicités par le Parlement 

slovène. 

 

2. Quelles sont les trois décisions les plus importantes auxquelles vous ayez participé au 

cours de votre carrière? 

Les trois décisions les plus importantes auxquelles j'ai participé au cours de ma carrière sont 

liées à l'expérience professionnelle décrite ci-dessus. Dans l'ordre chronologique (et non par 

ordre d'importante), ces décisions sont les suivantes: 
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Il s'agit, premièrement, des travaux préparatoires en vue de l'indépendance économique et 

surtout monétaire de la République de Slovénie qui ont impliqué à la fois des préalables 

techniques (calcul de la masse monétaire en tant que condition nécessaire à la détermination 

de la valeur nominale et de la quantité de billets de banque à émettre pour le pays après son 

indépendance) ainsi que l'élaboration de la législation centrale en matière bancaire et 

financière pour la Slovénie indépendante au cours des années 1990-1991.  

Deuxièmement, je citerai la transposition de la législation européenne en matière de finances 

publiques dans la législation slovène, avec l'introduction d'un cadre méthodologique et 

législatif moderne pour les finances publiques comprenant un cycle budgétaire pour la 

préparation, l'exécution et la surveillance budgétaires en 1998-1999. Ces travaux ont débuté 

par l'élaboration et l'adoption de la loi sur les finances publiques et l'introduction d'une 

approche moderne pour l'élaboration du budget central du gouvernement. Ils ont également 

inclus l'introduction de la nouvelle classification institutionnelle, économique et 

programmatoire du budget conformément à la méthodologie des SFP et de la CFAP et une 

planification à moyen terme des recettes et des dépenses publiques. Cette classification et le 

nouveau cadre législatif ont également permis de mettre en place une surveillance interne et 

externe complète et d'accroître la transparence des finances publiques en Slovénie.  

Troisièmement, je mentionnerai la mise en place des conditions de surveillance des dépenses 

publiques par l'Assemblée nationale de la République de Slovénie, grâce auxquelles les 

conclusions de la Cour des comptes de la République de Slovénie, institution supérieure de 

contrôle, concernant les dépenses publiques de chaque utilisateur du budget contrôlé ont pu 

être traitées sur une base intergroupes et le contrôle de la Cour a pu être reporté sur la bonne 

utilisation des fonds. 

 

Indépendance 

 

3. Le traité dispose que les membres de la Cour des comptes "doivent offrir toutes garanties 

d'indépendance" dans l'accomplissement de leurs devoirs. Comment respecteriez-vous 

cette obligation dans le cadre de vos fonctions? 

À mon sens, l'"indépendance totale" des membres de la Cour des comptes est étroitement liée 

à l'indépendance nécessaire des auditeurs, qui doivent être indépendants afin que leur 

jugement soit aussi objectif et équitable que possible. C'est pourquoi j'estime également que 

l'indépendance des membres de la Cour des comptes inclut l'indépendance institutionnelle 

(vis-à-vis des gouvernements des États membres et de toute institution européenne ou 

nationale), l'indépendance vis-à-vis du pays d'origine du membre (d'où la nécessité de bien 

s'assurer que les actions des membres sont indépendantes et objectives dans le cas de tels 

audits) et l'indépendance politique et financière.  

Permettez-moi de souligner que tout au long de ma carrière en Slovénie au sein de la Banque 

centrale, des institutions financières ou du ministère des finances, je me suis efforcé de mettre 

en place des mécanismes d'autorestriction et d'accroître la transparence des dépenses 

publiques. C'est pourquoi, le principe directeur de mon action a toujours consisté à dire que la 

procédure - les règles du jeu - forme la clé de voute de la démocratie. Ce principe a également 
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guidé mes travaux à l'étranger, auprès de la Banque mondiale, en tant qu'expert indépendant et 

technocrate. Par conséquent, en tant que membre de la Cour européenne des comptes, je 

respecterai l'exigence d'une totale indépendance et éviterai toute situation susceptible de 

menacer mon indépendance. Je m'attacherai en particulier à traiter les cas d'infraction grave 

sur un pied d'égalité, indépendamment de la personne, de l'institution ou du pays concerné.  

 

4. Avez-vous reçu quitus pour les tâches que vous avez accomplies précédemment dans le 

domaine de la gestion, pour autant que cette procédure soit d'application?  

Aucune procédure de décharge n'a été appliquée pour la plupart des tâches que j'ai accomplies 

dans le secteur public. Lorsque j'ai assumé les fonctions de directeur financier de la Nova 

Ljubljanska banka d.d., j'ai reçu quitus, en tant que membre de l'équipe de gestion, pour 

l'adoption des états financiers contrôlés pour les exercices individuels lors des réunions 

générales annuelles de la banque. 

 

5. Participez-vous à des activités commerciales? Avez-vous des intérêts au sein d'une société 

de participation financière? Êtes-vous tenu par des engagements susceptibles d'aller à 

l'encontre de vos futures responsabilités? Êtes-vous disposé à communiquer tous vos 

intérêts financiers et autres engagements au Président de la Cour des comptes, et à les 

rendre publics? Dans le cas où vous seriez partie à une action en justice: pourriez-vous 

fournir des informations à cet égard?  

Je ne participe à aucune activité commerciale, je n'ai aucun intérêt au sein d'une société de 

participation financière et je ne suis tenu par aucun engagement susceptible d'aller à l'encontre 

de mes futures responsabilités en tant que membre de la Cour des comptes. Tout comme j'ai 

été tenu de faire rapport à la commission nationale compétente lorsque j'assurais mes 

fonctions en Slovénie, je suis aujourd'hui disposé à communiquer tous mes intérêts financiers 

et autres engagements au Président de la Cour des comptes et à les rendre publics. À mon 

sens, il s'agit là d'un aspect essentiel de l'exercice des fonctions en toute transparence et un 

préalable à l'objectivité. 

Je ne suis partie à aucune action en justice. La procédure civile concernant mon divorce, 

officiellement close par une décision de justice en août 2008, touche à sa fin. L'ancien 

secrétaire général du gouvernement a récemment annoncé qu'il comptait engager des 

poursuites civiles à mon encontre au sujet d'une question que je lui avais adressée en tant que 

député et en raison d'une déclaration publique concernant des irrégularités établie par les 

autorités d'archivage pendant son mandat. 

 

6. En cas de nomination en tant que membre de la Cour des comptes, êtes-vous disposé à 

renoncer à toute charge d'élu ainsi qu'à tout poste à responsabilité au sein de tout parti 

politique? 

Je n'assume aucune charge d'élu et ne suis membre d'aucun parti politique.  
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7. Comment géreriez-vous une grave affaire d'infraction, de fraude et/ou de corruption dans 

laquelle des acteurs de votre État membre d'origine seraient impliqués? 

 

Comme je l'ai indiqué dans la réponse à la question 3, je traiterais ces cas exactement de la 

même manière que toute grave affaire d'infraction, de fraude et/ou de corruption impliquant 

un autre État membre. J'attacherais une attention particulière au plein respect du rôle et des 

règles de la Cour des comptes. En particulier dans le cas d'une affaire de fraude et/ou de 

corruption, je veillerais certainement à ce que l'OLAF soit pleinement associé. Qui plus est, 

j'assurerais un suivi de ces affaires (au même titre que les autres affaires) afin de m'assurer du 

respect des dispositions relatives à l'indépendance complète de la Cour des comptes. 

 

Réalisation des tâches 

8. Quelles devraient être, selon vous, les principales caractéristiques d'une bonne gestion 

financière au sein d'un service public?  

Il s'agit d'une question que j'ai traitée dans mon livre intitulé "Loi budgétaire", publié en 2007, 

dont l'objectif était de renforcer la culture de la bonne gestion financière au sein des services 

publics et en matière de dépenses publiques en Slovénie. La culture de la bonne gestion 

financière (travaux législatifs, méthodologie, procédures du cycle budgétaire) garantit que les 

deniers publics sont utilisés de manière économique et efficace conformément aux objectifs 

du législateur et de façon à garantir l'obtention des résultats escomptés. Ces dernières années, 

l'accent a été de plus en plus mis sur la réduction de l'incidence environnementale des 

dépenses publiques afin de garantir un développement durable. 

 

Partant, dans mes travaux quotidiens – dans l'exercice de mes fonctions publiques – les 

principaux éléments de la bonne gestion financière dans le secteur public sont les suivants: 

 

- préparation et formulation soignées de nouveaux programmes et réglementations, y 

compris des évaluations d'impact de ces programmes et réglementations, comportant un 

réexamen permanent de la rationalité de la mise en œuvre des programmes et 

réglementations actuels;  

- mise en œuvre économique, rentable, efficace et transparente de ces programmes et 

réglementations, ainsi que la surveillance de leur mise en œuvre, y compris des procédures 

de contrôle et d'audit internes et externes, sous contrôle parlementaire;  

- objectifs clairement définis et résultats planifiés assortis d'indicateurs mesurables, et 

attribution de responsabilités pour l'obtention des résultats. 

 

Les employés de l'administration publique doivent respect des normes éthiques élevées et 

faire preuve d'une grande intégrité, tout en étant conscients qu'ils traitent l'argent du 

contribuable. Leurs activités doivent être axées sur les besoins publics et sur les résultats. 

 

Au cours des 10 dernières années, j'ai directement participé à l'introduction d'une culture de 

bonne gestion financière dans les services publics de Slovénie. À cette fin, il a tout d'abord 

fallu mettre en place le cadre législatif dans son ensemble, de la loi sur les finances publiques 

à l'harmonisation institutionnelle des prestataires de services publics en passant par la 
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législation sur les marchés publics et les contrôles de ces marchés. Dans le même temps, une 

nouvelle méthodologie a été introduite permettant de répondre à trois questions importantes 

au sujet des dépenses publiques, à savoir: qui utilise les fonds publics pour le compte des 

contribuables? À quoi ces fonds sont-ils dépensés, y compris qui est rémunéré pour des biens 

et des services particuliers? et surtout, Pourquoi les services publics sont-ils assurés, en 

d'autres termes quels sont les objectifs et résultats escomptés qui sont atteints de cette 

manière? Cela a permis de renforcer la transparence de l'élaboration du budget, d'assurer 

l'économie, la rentabilité et l'efficacité de l'exécution budgétaire, et la pleine mise en œuvre de 

la surveillance financière en matière d'utilisation des deniers publics. 

 

9. Conformément au traité, la Cour assiste le Parlement dans l'exercice de sa fonction de 

contrôle de l'exécution du budget. Pourriez-vous décrire vos tâches pour ce qui est de 

l'élaboration des rapports destinés au Parlement européen et, en particulier, à sa 

commission du contrôle budgétaire?  

 

Le traité de Lisbonne énonce clairement les tâches de la Cour des comptes européenne. Nous 

devons vous présenter une déclaration d'assurance (DAS) et un rapport annuel, et vous fournir 

une assistance dans la mise en œuvre du budget et dans l'exercice de vos pouvoirs de contrôle. 

De plus, la Cour des comptes est tenue de fournir au Parlement européen toute l'assistance 

nécessaire dans la présentation des points traités dans les rapports et de toute faiblesse 

importante mise à jour, et de proposer des solutions d'amélioration. Cette approche est 

conforme au principe fondamental selon lequel les conclusions concernant chaque partie du 

cycle budgétaire devraient être considérées comme une contribution pour l'étape suivante. À 

titre d'exemple, les conclusions de l'audit relatif à la mise en œuvre des programmes des 

perspectives financières actuelles (2007-2013) devraient jeter les bases d'une éventuelle 

révision pour les prochaines perspectives financières.  

 

Personnellement, et compte tenu du traité de Lisbonne, je suis partisan d'un renforcement de 

la responsabilité de la Commission en ce qui concerne la gestion et la surveillance de 

l'utilisation des fonds de l'UE, mais dans le même temps ce renforcement devrait 

s'accompagner d'une responsabilité accrue de la part des utilisateurs finaux des fonds de l'UE 

au sein des États membres. En ce sens, le Parlement européen est un allié stratégique de la 

Cour des comptes, en particulier dans la recherche des bonnes solutions pour aller de l'avant. 

Mais l'inverse est également vrai. Comme en témoignent les bonnes pratiques des 

commissions d'action politique, la Cour des comptes devrait également être l'alliée du 

Parlement européen et soutenir ses travaux, en particulier ceux de la commission du contrôle 

budgétaire.  

 

Compte tenu du rôle spécifique de cette commission dans ce processus, il est important de 

maintenir un dialogue permanent, ouvert et amical. Je suis donc conscient que, parallèlement 

aux échanges d'informations normaux, l'une de mes tâches consistera à être disponible pour 

les réunions avec les membres de la commission et les autres députés au Parlement européen 

qui pourraient solliciter mon assistance lors de l'examen ou de la préparation de positions, 

ainsi que pour la recherche de solutions visant à renforcer l'utilisation transparente, 

économique, rentable et efficace de l'argent du contribuable européen. 
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10. Quelle valeur ajoutée apporte selon vous la réalisation d'audits de la performance? De 

quelle façon devrait-on tenir compte des conclusions de ces derniers pour ce qui est de la 

gestion? 

Conformément aux normes en matière d'audit de l'Organisation internationale des institutions 

supérieures de contrôle des finances publiques (INTOSAI), un audit de la performance inclut 

un audit de l'économie, de la rentabilité et de l'efficacité. À ces trois volets s'est récemment 

ajouté un quatrième, qui est un audit de la conformité des opérations aux règles 

environnementales. 

 

Un audit de la performance englobe: 

- l'examen des économies réalisées dans la gestion des administrations, conformément à des 

pratiques et des principes administratifs sains; 

- la vérification de la rentabilité de l'utilisation des ressources humaines, financières ou 

autres et l'examen des systèmes d'information, de mesure des résultats et de contrôle; et 

l'analyse des procédures utilisées pour remédier aux insuffisances décelées; 

- la vérification de l'efficacité des résultats au regard des objectifs poursuivis par 

l'institution contrôlée ou au niveau du programme; et l'examen de l'impact effectif des 

activités par rapport à l'impact souhaité. 

 

Un audit de la performance est l'un des moyens par lesquels les contribuables, les créditeurs, 

les législateurs, les administrateurs et les citoyens peuvent exercer un contrôle sur la gestion et 

les résultats de diverses actions gouvernementales et en prendre connaissance. Il apporte une 

réponse à la question de savoir si nous dépensons judicieusement l'argent public ou s'il 

pourrait être utilisé à meilleur escient.  

 

Deux questions fondamentales auxquelles tente de répondre un audit de la performance sont: 

 

- les activités sont-elles bien menées? Cette question porte principalement sur les 

responsables des activités et/ou programmes et sur la bonne application (économique et 

rentable) des décisions à condition que les "bonnes" décisions et programmes soient 

appliqués;  

- les activités et programmes appliqués sont-ils appropriés? En d'autres termes, les 

orientations ou objectifs sont-ils bien réalisés? Ce type de question porte essentiellement 

sur l'efficacité, c'est-à-dire sur la réalisation des objectifs. Un auditeur peut, par exemple, 

conclure qu'une mesure ou un programme contrôle n'est pas conforme aux objectifs visés. 

Par exemple, si le programme a pour objectif de réduire le chômage et prévoit la 

formation de chômeurs, l'auditeur peut observer que la plupart des chômeurs n'ont pas 

trouvé d'emploi après avoir suivi la formation. Il peut en conclure que le programme n'a 

pas atteint son objectif. 

 

La réponse à ces questions résout également la question de la valeur ajoutée d'un audit de la 

performance. Cette valeur ajoutée réside donc dans les conclusions et recommandations sur la 

manière d'utiliser, dans un cas précis, l'argent du contribuable de manière plus économique, 

plus rentable et plus efficace afin d'accroître la rationalité des opérations d'une institution, 

d'un programme ou d'une réglementation. 

 

L'exemple susmentionné illustre bien la façon dont les conclusions de l'audit devraient être 
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intégrées dans la gestion. Si, d'après les conclusions de l'auditeur, la formation des chômeurs 

n'a pas abouti aux résultats escomptés, il se peut que le concepteur du programme doive 

envisager d'autres programmes pour réduire le chômage (par exemple des travaux d'intérêt 

public et d'autres programmes de ce type). Il en va de même dans les cas où les trois volets 

susmentionnés n'ont pas été réalisés et le programme ou la réglementation doivent donc être 

modifiés.  

 

Un problème récurrent dans le cas des audits de l'efficacité (du moins au regard de notre 

expérience en Slovénie) est que les objectifs n'ont pas été clairement évalués à l'avance, c'est-

à-dire que les résultats escomptés et les indicateurs permettant de les mesurer n'ont pas été 

clairement définis. Dans ce cas, il est difficile d'évaluer leur réalisation et les mesures de 

suivi. Toutefois, ces résultats ou conclusions d'un audit de l'efficacité peuvent tout de même 

être intégrés dans une action, dès lors qu'ils sont évalués en temps utile et qu'ils nous 

permettent d'en tirer des enseignements pour concevoir de nouvelles activités. Dans cette 

optique, les efforts de réforme des finances publiques (en particulier en période de restriction 

des ressources publiques) visent à fournir des définitions plus claires, sur la base des 

conclusions d'un audit, du contenu des programmes individuels et des objectifs visés et 

permet de définir plus clairement les indicateurs qui permettront de mesurer ces objectifs. 

L'introduction récente en Slovénie d'une "règle nominale de finances publiques" exigeant que 

le montant nominal fixé pour les dépenses publiques exclue les programmes dont les objectifs 

ne sont pas clairement définis ou dont les résultats ne sont pas conformes aux objectifs visés 

n'a donc rien d'une coïncidence. Cela permet d'introduire de nouveaux programmes ayant des 

objectifs clairement définis et des indicateurs relatifs à la mesurabilité des résultats. 

 

Dans tous ces cas, l'importance et la valeur ajoutée de l'audit de la performance financière 

dans le secteur public sont renforcées, étant donné que les dépenses dans ce secteur 

privilégient non seulement la bonne utilisation, mais aussi, en étant axés sur les résultats, 

l'utilisation plus efficace de l'argent des contribuables. 

 

11. Comment pourrait-on améliorer la coopération entre la Cour des comptes, les institutions 

de contrôle nationales et le Parlement européen (commission du contrôle budgétaire) en 

matière de contrôle du budget de l'Union européenne? 

La coopération entre la Cour des comptes, les institutions de contrôle nationales et le 

Parlement européen (commission du contrôle budgétaire) peut certainement être améliorée 

dans deux domaines au moins, à savoir: 

 

- la mise en œuvre du système de contrôle interne et externe (audits); 

- l'information de la commission du contrôle budgétaire. 

 

En ce qui concerne le premier domaine - la mise en œuvre du système de contrôle interne et 

externe (audits) - il y a lieu de préciser qu'en Slovénie l'utilisation des fonds de l'UE, par 

exemple pour la politique de cohésion, est soumise au contrôle de l'ensemble des institutions 

suivantes:  

 

- la Cour des comptes de la République de Slovénie; 

- l'Office de surveillance budgétaire du ministère des finances (qui continue d'assurer des 
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contrôles externes préalables); 

- les organes d'audit interne des différents ministères; 

- la Commission européenne; 

- la Cour des comptes européenne. 

 

Est-ce trop ou trop peu? Le système est-il assez économique, efficace et rentable pour que les 

apports l'emportent sur les conclusions? Ces questions sont importantes. Les audits de la 

Commission européenne, de l'Office de surveillance budgétaire et des organes d'audit interne 

des différents ministères font partie du système de contrôle interne dans le cadre du contrôle 

intégré en matière de politique de cohésion. Je sais que la Commission européenne a déjà pris 

des mesures spécifiques afin de rationnaliser le nombre d'audits dans le cadre du contrôle 

intégré en vue d'éviter la duplication des efforts et les coûts excessifs. Une évaluation devra 

être réalisée afin de déterminer si ces mesures sont suffisantes et appropriées. 

 

Il va sans dire que la Cour des comptes slovène, l'institution supérieure de contrôle en 

Slovénie, et la Cour des comptes européenne sont des institutions d'audit externe 

indépendantes. Bien qu'il serait inacceptable que des organes d'audit nationaux deviennent 

partie intégrante du système d'audit interne de l'UE et soient ainsi subordonnés à la Cour des 

comptes européenne, cela ne signifie pas qu'il ne faille pas accroître la coopération et 

renforcer ainsi les trois volets de ces audits. Nombreux sont les exemples concluants de 

coopération entre des institutions de contrôle nationales dans la réalisation d'audits 

particuliers: je citerai la coopération entre les institutions supérieures de contrôle de la 

Pologne, de la République tchèque et de la Lituanie dans le cadre d'un audit en matière de 

protection de l'environnement en 1999 et la coopération entre les institutions supérieures de 

contrôle de la Norvège, de la Finlande et du Danemark dans le cadre d'un audit sur la 

coopération nordique en matière de capacité de faire face à une urgence électrique en 2008.  

 

Il existe de nombreuses formes et types de coopération et il n'y a aucune raison que les 

organes d'audit interne ne coopèrent pas avec la Cour des comptes européenne. On peut se 

féliciter que cette coopération soit déjà à l'œuvre dans différentes commissions; des 

informations utiles circulent entre ces différentes parties. Les auditeurs nationaux 

accompagnent fréquemment les auditeurs de la Cour des comptes européenne ou participent 

aux audits de la Cour. Je sais également que, pour faciliter la coopération, le comité de contact 

des directeurs des institutions de contrôle nationales a été créé. Celui-ci est assisté par un 

comité d'officiers de liaison. La Cour des comptes cherche à développer le travail des 

institutions de contrôle nationales et à éviter dans la mesure du possible la duplication inutile 

des efforts conformément aux normes internationales en matière d'audit.  

 

Toutefois, il y a certainement matière à améliorer encore davantage la coopération. Il faudrait 

une volonté de chercher des solutions pour des audits conjoints éventuels. Une exigence 

fondamentale des normes internationales en matière d'audit est la détermination de la 

responsabilité de ces audits, ce qui nécessite un choix de méthodologie, de formation des 

auditeurs, etc. Mais ce ne sont pas là des obstacles infranchissables. 

 

Quant au deuxième domaine, à savoir l'information de la commission du contrôle budgétaire 

du Parlement européen et les perspectives d'amélioration de la coopération entre la Cour des 

comptes et la commission du contrôle budgétaire, je crois qu'il y a toujours matière à 

améliorer les choses, notamment si l'on considère que les deux organes ont une mission très 
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analogue. Je pense que la Cour des comptes n'a pas de difficulté à émettre une déclaration 

d'assurance positive sur la régularité et la légalité des transactions liées aux états financiers du 

budget de l'UE lorsque les preuves d'audit le permettent. Mais pour l'heure, les preuves d'audit 

ne fournissent pas une telle base. 

 

Si je comprends bien les déclarations de la Cour dans son rapport annuel pour l'exercice 2008, 

la situation est en train de s'améliorer. La comparaison année par année reposant sur les tests 

de validation des transactions pendant la période 2005-2008 montre que la proportion de 

groupes de politiques pour lesquels le taux d'erreur estimé est supérieur à 5% (avis négatif) est 

passé de 60% du total des dépenses en 2005 à 31% en 2008. Mais la proportion des groupes 

de politiques pour lesquels le taux d'erreur estimé était compris entre 2% et 5% (avis qualifié) 

est passé de 2% en 2005 à 22% du total des dépenses en 2008. Le pourcentage de groupes de 

politiques ayant un taux d'erreur estimé supérieur à 5% est en recul, ce qui est essentiellement 

dû aux progrès marqués dans le groupe "agriculture et ressources naturelles". Je pense que, 

dans le cadre d'un partenariat stratégique, la Cour et la commission peuvent poursuivre et 

approfondir leur coopération en matière d'élaboration des recommandations pour la 

Commission européenne, ce qui permettra d'aller vers une déclaration d'assurance positive. 

 

Je ne connais pas le détail des procédures d'information de la commission du contrôle 

budgétaire. Néanmoins, d'après ma propre expérience de coopération entre le Parlement et la 

Cour des comptes slovène, je pense qu'une coopération plus étroite pourrait être instaurée. 

Cela nécessiterait l'élaboration d'un règlement pour la commission du contrôle budgétaire sur 

le modèle des pratiques des commissions d'action politique, insistant sur le rôle des auditions 

publiques, par les membres de la commission, des utilisateurs du budget contrôlés. Les 

conclusions de la Cour des comptes en matière de performance serviraient alors à satisfaire à 

l'exigence d'une utilisation plus économique, plus rentable et plus efficace des fonds publics.  

 

À titre d'exemple, il serait certainement judicieux dans les prochaines années, avant de 

prendre une décision sur les nouvelles perspectives financières, de procéder à un audit de la 

réalisation des objectifs au regard des perspectives financières actuelles et, après un débat au 

sein de la commission du contrôle budgétaire, d'utiliser ces conclusions comme base de 

délibération au sein du Parlement européen et du Conseil européen (ou du Conseil "Affaires 

générales") lorsque la Commission européenne élaborera les points de départ pour les 

prochaines perspectives financières (2014-2020). Il serait imprudent de prendre une décision 

finale sur la proposition de nouvelles perspectives financières sans avoir procédé à un débat 

approfondi sur l'audit de la performance et sur l'efficacité de la mise en œuvre des 

perspectives financières actuelles. Dans ce type de cas - comme l'illustre l'expérience des 

commissions des comptes publics britannique et slovène - les membres de la commission 

peuvent travailler sur une base intergroupe car, en étroite coopération avec la Cour des 

comptes, ils peuvent effectuer des contrôles, sur fond de rapports, sous la forme d'auditions 

publiques des fonctionnaires responsables des utilisateurs du budget contrôlés. À mon sens, 

cela renforcerait certainement le rôle et l'importance de la commission du contrôle budgétaire 

aux yeux des contribuables européens et ferait reculer le déficit démocratique. En Slovénie, 

du moins, les travaux des superviseurs parlementaires et de la Cour des comptes de la 

République de Slovénie, institution supérieure de contrôle, sont devenus ainsi plus efficaces et 

plus ciblés. Enfin, cela permettrait à la Commission et au Conseil de tenir davantage compte 

du rôle et de l'importance du Parlement européen tels que définis dans le traité de Lisbonne.  
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L'objectif ultime est commun: tenir compte des principes et des rôles de chaque institution 

européenne afin de s'assurer que les fonds publics sont utilisés de manière plus économique, 

plus rentable et plus efficace. 

 

Autres questions 

12. Procéderiez-vous au retrait de votre candidature si jamais l'avis du Parlement sur votre 

nomination en tant que membre de la Cour des comptes vous était défavorable?  

Compte tenu de mon expérience et de mes compétences techniques dans ce domaine, ainsi 

qu'au vu de ma carrière professionnelle, je ne vois aucune raison objective pour laquelle le 

Parlement européen émettrait un tel avis. Les principales raisons pour lesquelles je suis 

candidat à la nomination comme membre de la Cour des comptes sont que cette fonction 

constitue à mes yeux un grand défi professionnel, que je dispose d'une longue et vaste 

expérience et connaissance en matière de finances publiques, et que je souhaite contribuer au 

développement de la gestion et du contrôle financiers dans l'UE. Je crois en une Union qui 

doit être renforcée conformément au traité de Lisbonne, en particulier à un moment où, en 

période de crise financière et économique, la Banque centrale européenne consacre des 

dizaines, voire des centaines de milliards d'euros à la relance économique. En temps de crise, 

il est encore plus important de mettre en place les procédures les plus transparentes possibles 

et de garantir que l'argent des contribuables européens est utilisé de manière efficace pour les 

programmes et objectifs du budget de l'UE, ce qui constitue un instrument important pour 

mettre en œuvre les politiques qui nous unissent au sein de l'UE.  

Je pense être bien qualifié pour devenir membre de la Cour des comptes européenne. Si un 

avis négatif était émis, j'envisagerais très sérieusement des réserves éventuelles et 

m'efforcerais pendant l'audition de présenter plus avant ma compétence professionnelle et 

mon indépendance. Il va sans dire qu'en cas d'avis négatif j'envisagerais très sérieusement de 

retirer ma candidature, car j'estime qu'un membre de la Cour des comptes européenne devrait 

avoir la pleine confiance du Parlement européen, notamment si une coopération plus étroite 

entre la commission du contrôle budgétaire et la Cour des comptes européenne, telle que 

décrite ci-dessus, est souhaitée. Dans ma décision finale, je mettrais en balance la formalité de 

la procédure et le principe d'une audition équitable.  

 


